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Avis aux termes de l’article 12  Renseignements supplémentaires requis 

pour respecter les modalités 
d’homologation conditionnelle 

 
Nom du produit :  Chasse-moustiques OFF! Clip On  
Numéro d’homologation : 30211 
No de la demande : 2007-8170 
 
Les renseignements énumérés ci-dessous doivent être produits durant la période de validité de 
l’homologation conditionnelle prenant fin le 31 décembre 2014 et présentés à l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire au plus tard le 1er septembre 2014 , accompagnés des 
CODO requis.  Toutes les modalités d’homologation doivent être respectées; les dossiers 
incomplets ne seront pas acceptés. 
 
 
PARTIE 5    EXPOSITION PROFESSIONNELLE 
 
CODO :  5.4 
Titre :  Étude de dosimétrie passive 
 
Précisions : Nouvelle étude de dosimétrie passive pour estimer, chez 

l'adulte et chez l'enfant, la quantité de SumiOne – forme Z de 
métofluthrine déposée sur la peau et la quantité de produits 
chimiques pouvant être inhalés lors de l’utilisation d’appareils 
de captation.  L’étude doit être effectuée conformément à des 
directives acceptables.  Se reporter à la publication Guidance 
Document for the Conduct of Studies of Occupational Exposure 
to Agricultural Pesticides de l’OCED ou à la publication OPPTS 
Test Guideline Series 875 - Projet de directive PRO98-04 : Lignes 
directrices sur l’évaluation de l’exposition aux produits 
antiparasitaires après l’application de Santé Canada. 
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CODO : 5.8 
Titre : Étude de l’absorption cutanée in vivo 
 
Précisions :    Nouvelles études d’absorption cutanée pour estimer 

l’absorption par la peau de la métofluthrine avec une période 
de surveillance accrue afin de déterminer plus précisément le 
devenir des résidus cutanés, conformément aux directives. Les 
données d’absorption cutanée in vivo sont habituellement 
effectuées sur des rats.  Se reporter à la publication OPPTS 
Test Guidelines Series 870 - Health Effects Test Guidelines 
(anciennement la subdivision F) de l’EPA. 


